
Fiche de données de sécurité
selonleRèglement (CE)no1907/2006(REACH),modifiépar lerèglementno2015/830/UE

Carbonate de calcium ≥99+% qualité alimentaire,E170

numéro d'article: CC9834.1
Version: 3.1 fr
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Version: (3)

dated’établissement:15.06.2015

Révision: 10.05.2021

1.1 Identificateur de produit  

Identification delasubstance  

Numéro d'article

Numérod’enregistrement (REACH)  

Numéro CE

Numéro CAS

Carbonate decalcium

CC9834.1

01-2119486795-18-xxxx

207-439-9

471-34-1

1.2 Utilisations identifiées pertinentesde la substance ou du mélange et utilisationsdéconseillées

Utilisationsidentifiées: substance chimique de laboratoire

utilisation en laboratoire et à des finsd'analyse

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Laboratoriumdiscounter  

Zandvoortstraat 75  

1976BN Ijmuiden  

Nederland

Téléphone: +31 (0) 255 700210

e-mail: info@laboraotriumdiscounter.nl

Site web:www.laboratoriumdiscounter.nl

Personnecompétente responsablede la fichede  

données desécurité:

e-mail (personnecompétente):

1.4 Numéro d'appel d'urgence

:Divisionsécurité autravailetprotectionde l'en-

vironnement

info@laboratoriumdiscounter.nl

Nom Rue Code postal/ville Téléphone Site web

Centre Antipoisonet  

de Toxicovigilance  

Hôpital Fernand WI-

DAL

200 rue du Faubourg  

Saint Denis

75475 Paris Cedex10 + 33 (0)1 45 42 5959

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/  
l'entreprise
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Fiche de données de sécurité
selonleRèglement (CE)no1907/2006(REACH),modifiépar lerèglementno2015/830/UE

Carbonate de calcium ≥99+% qualité alimentaire,E170

numéro d'article: CC9834.1

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

RUBRIQUE 4: Premiers secours

1. Classification de la substance ou du mélange

Classification opérée conformément au règlement (CE) no 1272/2008(CLP)

Cettesubstance nerépondpasauxcritèresdeclassificationconformémentauRèglementno1272/  

2008/CE.

Éléments d'étiquetage

Étiquetage selon le règlement (CE) no 1272/2008(CLP)

non requis

2.

Mention 
d'avertissement

2.3 Autres dangers

non requis

Il n'y a aucune informationadditionnelle.

3.1 Substances

Nom dela substance

Numérod’enregistrement (REACH)

Numéro CE  

Numéro CAS

Formulemoléculaire  

Massemolaire

Carbonate decalcium

01-2119486795-18-xxxx

207-439-9

471-34-1

CaCO₃

100,1
g
/mol

4.1 Description des premierssecours

Notes générales

Enlever les vêtementscontaminés.

Après inhalation

Fournir de l'air frais. En cas de malaise ou en cas de doute, consulter un médecin.

Après contact cutané

Rincer la peau à l’eau/se doucher. En cas de malaise ou en cas de doute, consulter unmédecin.

Après contact oculaire

Rincer avecprécaution à l’eau pendantplusieursminutes. Encas demalaise ou en cas de doute,  

consulter un médecin.

Après ingestion

Rincer la bouche. Appeler un médecin en cas demalaise.

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
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Fiche de données de sécurité
selonleRèglement (CE)no1907/2006(REACH),modifiépar lerèglementno2015/830/UE

Carbonate de calcium ≥99+% qualité alimentaire,E170

numéro d'article: CC9834.1

2. Principauxsymptômes et effets, aigus et différés

Jusqu'à présent pas de symptômes et effetsconnus

Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitementsparticuliersnécessaires

aucune

3.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

5.1 Moyensd'extinction

Moyens d’extinction appropriés

Adapter les mesures d'extinction au milieuenvironnant

l'eau pulvérisée, mousse, poudre d'extincteur à sec, dioxydede carbone (CO₂)

Moyens d’extinction inappropriés

jet d'eau à pleine puissance

Dangers particuliersrésultant de la substance ou du mélange

Non combustible.

Produits de combustion dangereux

En cas d'incendie, risque de dégagement de: monoxyde de carbone (CO), dioxydede carbone (CO₂)

Conseils auxpompiers

Combattrel’incendie àdistanceen prenant lesprécautionsnormales.Porterun appareil respiratoire  

autonome.

2.

3.

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Pour lesnon-secouristes

Aucunes mesures particulières ne sont exigées.

Précautions pour la protectiondel'environnement

Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.

Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage  

Conseilsconcernant le confinementd’un déversement

Couverture des égouts.

Conseils concernant le nettoyage d’undéversement

Ramasser mécaniquement.

Toute autre information concernant les déversements et lesdispersions

Placer dans un récipient approprié pourl'élimination.

2.

3.
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Fiche de données de sécurité
selonleRèglement (CE)no1907/2006(REACH),modifiépar lerèglementno2015/830/UE

Carbonate de calcium ≥99+% qualité alimentaire,E170

numéro d'article: CC9834.1

6.4 Référence à d'autresrubriques

Produitsdecombustion dangereux:voirla rubrique5.Équipementde protectionindividuel:voirru-

brique8.Matièresincompatibles:voirrubrique10.Considérationsrelativesàl’élimination: voirru-

brique 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
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1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger  

Ne nécessite aucune mesure de prévention particulière.  

Conseils d’ordregénéral en matière d’hygiène du travail

Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux.  

Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités  

Stocker dans un endroit sec.

Substances ou mélanges incompatibles

Observez le stockage compatible de produitschimiques.

Considération des autres conseils

• Exigences en matière deventilation

Utilisation d'une ventilation locale etgénérale.

• Conception particulière des locaux ou des réservoirs de stockage

Température de stockage recommandée: 15 – 25 °C.

Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Aucune information disponible.

2.

3.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1 Paramètres de contrôle  

Valeurs limitesnationales

Valeurs limites d’exposition professionnelle (limites d’exposition sur le lieude travail)

Pays Nom de l’agent No CAS Men-
tion

Identifi-
cateur

VME

[mg/  
m³]

VLCT

[mg/  
m³]

VP
[ppm]

VP

[mg/  
m³]

Source

FR carbonate de calcium 471-34-1 VME 10 INRS

Mention

VLCT

VME

VP

Valeur limite courtterme (limite d’expositionà courtterme): valeur limite au-dessus de laquelle il ne devraitpasy  

avoird’expositionet qui se rapporteàune périodede quinze minutes (sauf indication contraire)

Valeur limite demoyenne d’exposition(limite d’expositionàlong terme):mesuré ou calculéparrapportà une pé-

riode de référence de huit heures, moyenne pondéréedans le temps (sauf indication contraire)

Valeur plafond au-dessus de laquelle il ne devrait pas y avoird’exposition (ceiling value)

DNEL/DMEL/PNEC pertinents et autres seuilsd'exposition

• valeurs relatives à la santéhumaine

Effet Seuild'expo-
sition

Objectif de protec-
tion, voied'exposi-

tion

Utilisé dans Durée d'exposition

DNEL 6,36 mg/m³ homme, par inhala-

tion

travailleur (industriel) chronique - effets locaux



Fiche de données de sécurité
selonleRèglement (CE)no1907/2006(REACH),modifiépar lerèglementno2015/830/UE

Carbonate de calcium ≥99+% qualité alimentaire,E170

numéro d'article: CC9834.1

• valeurs relatives pourl'environnement

Effet Seuil d'exposition Milieu de l'environnement Durée d'exposition

PNEC 100 mg/l installationde traitementdes eaux  

usées (STP)

court terme (cas isolé)

8.2 Contrôles del'exposition

Mesures de protection individuelle (équipement de protection individuelle)

Protection des yeux/duvisage

Utilisation des lunettes de protection avec une protection sur les côtés.

Protection de la peau

• protection desmains

Porterdes gantsappropriés.Ungantde protectioncontre les substanceschimiques selon la norme  

EN 374 estapproprié.

• type de matière

NBR (Caoutchouc nitrile)

• épaisseur de lamatière

>0,11 mm

• délai normal ou minimal de rupture de la matière constitutive du gant

>480 minutes (perméation: niveau6)

• mesures de protectiondiverse

Fairedes périodesde récupérationpour la régénération de la peau.Une protectionde la peau  

(crèmes barrières/pommades) estrecommandée.

Protection respiratoire

Uneprotectionrespiratoireest nécessaire lorsde:Dégagement depoussière. Filtreàparticules(EN  

143). P1 (filtreau moins 80 % des particulesatmosphériques, code couleur: blanc).

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement

Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.
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Fiche de données de sécurité
selonleRèglement (CE)no1907/2006(REACH),modifiépar lerèglementno2015/830/UE

Carbonate de calcium ≥99+% qualité alimentaire,E170

numéro d'article: CC9834.1

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
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9.1 Informationssur les propriétésphysiqueset chimiques essentielles  

Aspect

solide (selon la fiche de produit)

blanc

inodore

Il n'existe pas de données disponibles

Étatphysique  

Couleur  

Odeur

Seuilolfactif

Autres paramètres physiques et chimiques

(valeur de)pH

Point de fusion/point de congélation  

Pointinitiald’ébullitionetintervalled’ébullition  

Pointd’éclair

Tauxd’évaporation  

Inflammabilité(solide,gaz)  

Limitesd’explosivité

•limiteinférieured’explosivité(LIE)

•limitesupérieured’explosivité(LSE)

Limitesd'explosivitédesnuagesdepoussière

Pression devapeur

Densité

Densitéde vapeur

Densitérelative

9,5 –10,5 (eau: 100
g
/l, 20 °C)

825 °C

Cetteinformationn'est pasdisponible.

ne s'appliquepas

il n'existe pas de données disponibles

Cesinformationsne sontpasdisponibles

cette information n'est pas disponible  

cette information n'est pas disponible  

cesinformationsnesontpasdisponibles  

Cette information n'est pas disponible.  

2,93
g
/cm³

Cette information n'est pas disponible.

Des informationssur cettepropriéténesont pas  

disponibles.

Solubilité(s) 

Solubilitédansl'eau

Coefficient de partage 

n-octanol/eau(log KOW)

Température d’auto-inflammabilité

0,017
g
/l à20 °C

Cette information n'est pas disponible.

Des informationssur cette propriéténe sont pas

disponibles.

825 °C

non pertinent (matière solide)

N'est pasclassé comme explosible  

aucune

Températurede décomposition

Viscosité

Propriétés explosives  

Propriétéscomburantes

9.2 Autres informations

Il n'y a aucune informationadditionnelle.



Fiche de données de sécurité
selonleRèglement (CE)no1907/2006(REACH),modifiépar lerèglementno2015/830/UE

Carbonate de calcium ≥99+% qualité alimentaire,E170

numéro d'article: CC9834.1

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
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1. Réactivité

Cette matière n'est pas réactive dans des conditionsd'ambiance normales.

Stabilitéchimique

Lematériau est stabledans les conditionsambiantesnormaleset prévisiblesde stockageet de mani-

pulation,en ce qui concerne la température et la pression.

Possibilité de réactionsdangereuses  

Vive réaction avec: Acide fort  

Conditions àéviter

Il n'y a aucune condition particulière connue qui devrait être evitée.

Matières incompatibles

Il n'y a aucune informationadditionnelle.

Produits de décompositiondangereux

Produits de combustion dangereux: voir la rubrique5.

2.

3.

4.

5.

6.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les effets toxicologiques  

Toxicitéaiguë

N'est pas classé comme toxicité aiguë.

Voie d'exposition Effet Valeur Espèce Source

oral LD50 >2.000 mg/kg rat ECHA

inhalation: poussières/  

brouillard

LC50 >3 mg/l/4h rat ECHA

cutané LD50 >2.000 mg/kg rat ECHA

Corrosion/irritation cutanée

N'est pas classé comme corrosif ou irritant pour la peau.

Lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux

N'est pas classé comme causant des lésions graves aux yeux ou comme irritantpour les yeux.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée

N'est pas classé comme sensibilisant respiratoire ou sensibilisantcutané.

Résumé de l'évaluation des propriétés CMR

N'estpasclassé comme mutagènesur les cellulesgerminales, cancérogène ni toxique pour la repro-

duction

• Toxicitéspécifiquepour certains organes cibles - expositionunique

N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition unique).

• Toxicitéspécifiquepour certains organes cibles - exposition répétée

N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée).

Danger en cas d’aspiration

N'est pas classé comme présentant un danger en cas d'aspiration.



Fiche de données de sécurité
selonleRèglement (CE)no1907/2006(REACH),modifiépar lerèglementno2015/830/UE

Carbonate de calcium ≥99+% qualité alimentaire,E170

numéro d'article: CC9834.1

Symptômes liés aux caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques

• En casd’ingestion

des données ne sont pas disponibles

• En cas de contact avec les yeux

des données ne sont pas disponibles

• En casd’inhalation

toux, L'inhalation de poussière peut causer une irritation des voiesrespiratoires

•En cas de contact avec la peau

desdonnéesnesontpasdisponibles

Autres informations

Aucune

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

France(fr) Page8/13

12.1 Toxicité

selon 1272/2008/CE: N'est pas classé comme dangereux pour le milieu aquatique.

Toxicité aquatique(aiguë)

Effet Valeur Espèce Source Duréed'ex-
position

EC50 >14 mg/l algue ECHA 72 h

Toxicité aquatique(chronique)

Effet Valeur Espèce Source Duréed'ex-
position

EC50 >1.000 mg/l micro-organismes ECHA 3 h

NOEC 1.000 mg/l micro-organismes ECHA 3 h

12.2 Processus de ladégradabilité

La substance est facilement biodégradable.

Lesméthodes dedétermination de biodégradabiliténes'appliquentpasaux matières anorganiques.

Processus Vitesse de dégradation Temps

formation de dioxyde de carbone 90 % 28 d

3. Potentiel debioaccumulation

Des données ne sont pas disponibles.

Mobilité dans lesol

Des données ne sont pas disponibles.

Résultats des évaluations PBT etvPvB  

Des données ne sont pas disponibles.  

Autres effets néfastes

Des données ne sont pas disponibles.

4.

5.

6.



Fiche de données de sécurité
selonleRèglement (CE)no1907/2006(REACH),modifiépar lerèglementno2015/830/UE

Carbonate de calcium ≥99+% qualité alimentaire,E170

numéro d'article: CC9834.1

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

13.1 Méthodes de traitement desdéchets

Pour l'élimination des déchets, contacter le service agréé de traitement des déchets compétent.

Informations pertinentes pour l'évacuation des eaux usées

Ne pas jeter les résidus à l'égout.

Dispositionspertinentes relatives à la prévention des déchets

Selonla brancheprofessionnelleet leprocessus, laclassificationdansune catégoriede déchetsdoit  

être effectuée conformément à la directiveallemande EAVK.

Remarques

Lesdéchets sont à trier selon les catégories qui peuventêtre traitéesséparément dans les installa-

tionslocales ou nationalesdegestion desdéchets.Veuillezbiennoter toute dispositionnationaleou  

régionalepertinente.

2.

3.

(non soumis aux règlements sur le transport)  

non pertinent

nonpertinent

1.

2.

3.

Numéro ONU

Désignationofficielledetransportde l'ONU  

Classe(s)dedanger pour le transport

Classe

Grouped'emballage4.

-

non pertinentn'est pasaffectéàun groupe d'em-

ballage

aucune (pas dangereuxpour l’environnement selon le règle-

ment sur les transports des marchandises dangereuses)

14.5 Dangerspour l'environnement

6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

Il n'y a aucune informationadditionnelle.

Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL et au recueil IBC

Le transport en vrac de cargaisons n'est pasprévu.

Informations pour chacun des règlementstypes des Nations unies

•Transport par route, par rail ou par voie navigable de marchandises dangereuses (ADR/RID/  
ADN)

Non soumis à l’ADR, au RID et à l’ADN.

• Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG)

Non soumis à l'IMDG.

• Organisation de l'aviation civile internationale(OACI-IATA/DGR)

Non soumis à l'OACI-IATA.

7.

8.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination
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Fiche de données de sécurité
selonleRèglement (CE)no1907/2006(REACH),modifiépar lerèglementno2015/830/UE

Carbonate de calcium ≥99+% qualité alimentaire,E170

numéro d'article: CC9834.1

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
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1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,  
de santé et d'environnement

Dispositions pertinentes de l'Union européenne (UE)

•Régelement 649/2012/UE concernant les exportations et importations de produitschimiques  
dangereux (PIC)

Pas énuméré.

• Régelement 1005/2009/CE relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone (ODS)

Pas énuméré.

• Régelement 850/2004/CEconcernant les polluantsorganiques persistants (POP)

Pas énuméré.

• Restrictions selon REACH, Annexe XVII

pas énuméré

• Restrictions selon REACH, titreVIII

Aucune.

• Listedes substancessoumises à autorisation(REACH, Annexe XIV)/SVHC - listedescandidats

pas énuméré

• Directive Seveso

2012/18/UE (Seveso III)

No Substance dangereuse/catégories de danger Quantité seuil (tonnes) pour l'applica-
tion des exigencesrelativesau seuil bas  

et au seuil haut

Notes

pas attribué

Directive 2011/65/UErelativeà la limitationdel’utilisation decertainessubstances  
dangereuses dans les équipementsélectriques et électroniques(RoHS) - Annexe II

pas énuméré

Règlement 166/2006/CE concernant la création d'un registre européen des rejets et des  
transferts de polluants (PRTR)

pas énuméré

Directive 2000/60/CE établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine  
de l'eau

pas énuméré

Régelement 98/2013/UE sur la commercialisation et l’utilisation de précurseursd’explosifs

pas énuméré

Règlement 111/2005/CEfixant des règles pour la surveillancedu commerce des précurseursdes  
drogues entre la Communauté et les pays tiers

pas énuméré

Inventaires nationaux

La substance est répertoriée dans les inventaires nationaux suivants:



Fiche de données de sécurité
selonleRèglement (CE)no1907/2006(REACH),modifiépar lerèglementno2015/830/UE

Carbonate de calcium ≥99+% qualité alimentaire,E170

numéro d'article: CC9834.1

Pays Inventaires nationaux Status

AU AICS la substance est répertoriée

CA DSL la substance est répertoriée

CN IECSC la substance est répertoriée

EU ECSI la substance est répertoriée

EU REACH Reg. la substance est répertoriée

JP CSCL-ENCS la substance est répertoriée

KR KECI la substance est répertoriée

MX INSQ la substance est répertoriée

NZ NZIoC la substance est répertoriée

PH PICCS la substance est répertoriée

TR CICR la substance est répertoriée

TW TCSI la substance est répertoriée

US TSCA la substance est répertoriée
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Légende

AICS AustralianInventoryofChemical Substances

CICR Chemical Inventoryand ControlRegulation

CSCL-ENCS ListofExisting and NewChemicalSubstances(CSCL-ENCS)

DSL  

ECSI  

IECSC  

INSQ

Liste intérieure des substances (LIS)

CE inventaire de substances (EINECS, ELINCS, NLP)

Inventoryof Existing Chemical SubstancesProducedorImportedinChina

National Inventoryof Chemical Substances

KECI Korea Existing Chemicals Inventory

NZIoC NewZealandInventoryof Chemicals

PICCS Philippine InventoryofChemicals andChemicalSubstances  

REACH Reg. Substances enregistréesREACH

TCSI  

TSCA

TaiwanChemicalSubstanceInventory  

Toxic SubstanceControlAct

15.2 Évaluation de la sécuritéchimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée pourla substance.

RUBRIQUE 16:Autres informations

Indication des modifications (fiche révisée de données desécurité)

Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti-
nente  
pour la  
sécuri-

té

8.1 •valeursrelativesà la santéhumaine:  

changement dans la liste (tableau)

oui

14.4 Groupe d'emballage:  

non pertinent

Groupe d'emballage:

non pertinentn'est pasaffecté à un groupe  

d'emballage

oui



Fiche de données de sécurité
selonleRèglement (CE)no1907/2006(REACH),modifiépar lerèglementno2015/830/UE

Carbonate de calcium ≥99+% qualité alimentaire,E170

numéro d'article: CC9834.1  

Abréviations et acronymes

Abr. Description des abréviations utilisées

ADN Accordeuropéenrelatifau transport internationaldes marchandisesdangereusesparvoiesde navigation  

intérieures

ADR Accordeuropéen relatif au transport international des marchandises dangereusespar route

CAS Chemical AbstractsService(numéro d'enregistrementauprèsdu Chemical AbstractsService.Identifiant nu-

mérique unique n'ayant aucune significationchimique)

CLP Règlement(CE) no 1272/2008relatifà laclassification,àl'étiquetageetàl'emballage (Classification,Label-

ling and Packaging) des substances et des mélanges

CMR Cancérogène, Mutagène ou toxique pour la Reproduction

DGR DangerousGoodsRegulations(règlement sur les transportsdesmarchandisesdangereuses- voir IATA/

DGR)

DMEL Derived Minimal Effect Level (dose dérivée avec effet minimum)

DNEL Derived No-Effect Level (dose dérivée sans effet)

EC50 Effective Concentration 50 % (Concentrationefficace 50 %). La CE50 correspond à la concentrationd'une  

substancetestéeentraînant50% de modifications de la réponse(e50.: sur la croissance)aucoursd'une pé-

riode donnée

EINECS EuropeanInventoryof Existing Commercial ChemicalSubstances(inventaire européendessubstanceschi-

miques commerciales existantes)

ELINCS European List of Notified Chemical Substances (liste européenne des substances chimiques notifiées)

IATA AssociationInternationale du Transport Aérien

IATA/DGR DangerousGoodsRegulations (DGR) for the air transport(IATA)(Règlement sur les transportsdes marchan-

dises dangereusespour le transport aérien)

IMDG InternationalMaritime DangerousGoodsCode(codemaritime internationaldesmarchandisesdange-

reuses)

INRS Aide mémoire technique INRS sur les valeurs limites d'exposition (ED 984) (http://www.inrs.fr/accueil/pro-

duits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%20984)

LC50 LethalConcentration50% (concentrationlétale 50%): la CL50correspondà la concentrationd'une sub-

stancetestéeentraînant une létalité de 50 % au cours d'une périodedonnée

LD50 LethalDose 50% (dose létale 50%): la DL50correspondà la dosed'une substance testéeentraînantune lé-

talité à 50 % au coursd'une périodedonnée

MARPOL la convention internationale concernant la pollution de la mer (abrev. de "Marine Pollutant")

NLP No-Longer Polymer (ne figure plus sur la liste des polymères)

NOEC No Observed Effect Concentration (concentration sans effet observé)

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique

PNEC Predicted No-Effect Concentration (concentration préditesans effet)

ppm parties parmillion

REACH Registration,Evaluation,AuthorisationandRestrictionofChemicals (enregistrement,évaluation,autorisa-

tion et restrictiondes substanceschimiques)

RID Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandisesDangereuses

SGH "Système GénéralHarmonisé pourla classificationetl'étiquetagedesproduitschimiques" développépar  

les Nations unies

SVHC Substance of Very High Concern (substance extrêmementpréoccupante)

VLCT valeur limite court terme

VME valeur limite de moyenne d’exposition
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Fiche de données de sécurité
selonleRèglement (CE)no1907/2006(REACH),modifiépar lerèglementno2015/830/UE

Carbonate de calcium ≥99+% qualité alimentaire,E170

numéro d'article: CC9834.1

Abr. Description des abréviations utilisées

VP valeur plafond

vPvB very Persistent and very Bioaccumulative (très persistant et très bioaccumulable)
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Principales références bibliographiques et sources dedonnées

- Règlement (CE)no 1907/2006(REACH),modifié par 2015/830/UE

- Règlement (CE)no 1272/2008 (CLP,UESGH)

- DangerousGoodsRegulations(DGR) for theair transport (IATA)(Règlement sur les transportsdes  

marchandises dangereuses pour le transport aérien)

- Code maritime internationaldes marchandises dangereuses (IMDG)

Liste des phrases (code et texte intégral comme indiqué dans le chapitre 2 et 3)

non pertinent.

Clause de non-responsabilité

Les informations figurant dans cette fiche de données de sécurité correspondent à nos connais-

sancesactuellesau moment de l'impression.Ces informationsvisentà fournirdes pointsde repère  

pour une manipulationsûre du produit objetde cette fichede données de sécurité, concernant en  

particulierson stockage,sa mise en oeuvre,son transportet son élimination.Les indicationsne sont  

pasapplicablesà d'autres produits.Dans la mesure où le produit est mélangé ou mis en oeuvreavec  

d'autres matériaux, cette fiche de données de sécurité n'est pas automatiquement valablepour la  

matière ainsiproduite.


